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Résumé : 
Dans le cadre d’une recherche menée entre 2005 et 2006, nous avons voulu rapprocher des éléments 
de pilotage, de climat social et de motivation avec la notion de performance du point de vue des 
salariés pour voir si le stade de développement de certaines de ces variables organisationnelles 
favorise ou freine la performance individuelle et organisationnelle. Pour ce faire, nous avons 
développé un questionnaire distribué aux collaborateurs de quatre organisations publiques (plus de 
200 collaborateurs invités à donner leur opinion, avec plus de 100 questionnaires finalement traités) 
portant sur plusieurs dimensions : la nature des réformes, la conduite de celles-ci, l’ambiance de 
travail, les outils de pilotage, les aspects liés à la motivation à l’égard du service public ainsi que des 
items relatifs à la performance perçue par les agents publics. 

Notre enquête s’articule autour de l’hypothèse initiale suivante : « Plus les agents publics 
bénéficient d’outils de pilotage adéquats, d’un haut degré de motivation et de satisfaction au travail 
et plus ils tiennent en haute estime les performances de leur organisation et les leurs. ». Autrement 
dit, nous mesurons la performance individuelle et collective via le « ressenti » de nos répondants. 
Les résultats de la recherche viennent confirmer un certain nombre de thèses déjà largement établies 
dans le domaine de la gestion des ressources humaines. Ainsi, n’en déplaisent aux tenants de la 
nouvelle gestion publique, les principes et outils de gestion actuellement introduits en vue de 
moderniser les organisations publiques ne constituent pas un facteur de performance individuelle et 
collective du point de vue du ressenti des acteurs de notre échantillon. Par contre, les aspects de 
pilotage organisationnel et d’ambiance de travail sont toujours aussi importants pour développer un 
sentiment d’efficacité auprès des collectifs de travail et salariés publics. L’enquête démontre 
également que les aspects de communication et d’information sont centraux pour le développement 
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d’un ressenti positif en termes de performance individuelle et collective, tout comme le 
« management par le sens et les valeurs » en lieu et place du « management par la mesure et le 
contrôle ». 

 

Mots-clés : performance individuelle et collective ; nouvelle gestion publique ; enquête par 
questionnaire ; pilotage ; sens ; valeurs. 
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1. Introduction 

Les diverses transformations entreprises au sein des organisations publiques influent sur le travail 
des agents publics. Certains thèmes, jusqu’alors dévolus au monde marchand, font leur apparition 
dans le secteur public. Un grand nombre d’auteurs pensent pouvoir les réunir sous une même 
appellation : la « nouvelle gestion publique » (Pollitt, 1993; Lynn, 1998a, 1998b; Gruening, 2001; 
Giauque, 2003; Pollitt, 2003; Pollitt & Bouckaert, 2004; OCDE, 2005). Les principes et les outils de 
gestion propres à cette nouvelle mode managériale ne sont pas nouveaux, car les entreprises privées 
y recourent déjà largement, mais ils constituent cependant un changement important puisqu’ils 
pénètrent le monde de l’administration publique, auquel ils ont été longtemps étrangers (Peters & 
Savoie, 2001).  

 

Bien souvent, les agents publics sont réfractaires voire opposés aux changements si ceux-ci sont 
imposés de manière abrupte sans concertation. Cependant, si lors de l’instauration de nouveaux 
processus, il est pris en compte la dimension humaine, on constate que les employés publics sont 
tout à fait favorables aux changements puisqu’ils se sentiront impliqués dans le processus 
d’évolution de leur organisation. En effet, l’engagement organisationnel des « serviteurs de l’Etat » 
n’est pas un donné, une certitude immuable. Comme dans toutes les autres entreprises, les 
changements organisationnels ne peuvent avoir des effets que s’ils rencontrent l’assentiment des 
personnes qui sont en charge de les mettre en oeuvre et de les soutenir. Si bien que sans coopération, 
sans une certaine forme de participation et une volonté de « bien faire », les changements 
organisationnels sont tout simplement voués à l’échec. Or, il est évident que les greffes 
réformatrices ne peuvent tirer tout leur potentiel que si elles peuvent rencontrer des conditions 
favorables, tant d’un point de vue organisationnel qu’individuel. Certes, la crise des finances 
publiques et les déficits budgétaires parlent en faveur de profonds remaniements de la manière dont 
sont réalisées les prestations publiques. Mais ces remaniements ne peuvent se faire sans la prise en 
compte de la composante « humaine » des organisations publiques sans laquelle les objectifs sous-
jacents aux réformes ne sauraient être atteints  

 

Les organisations bureaucratiques ne sont pas rigides et inflexibles, elles ne sont pas non plus 
réfractaires aux transformations qui les affectent. Les tensions ou les freins aux changements 
proviennent avant tout des processus de défense des groupes contre des attaques qui sont portées 
contre leur existence même. Comme le souligne Selznick (Selznick, 1966), le comportement des 
organisations peut être interprété comme une réponse à des besoins spécifiques. L’un de ces 
premiers besoins, voire l’impératif organisationnel absolu, est la survie tout simplement. Ainsi, si le 
changement revient à la remise en cause du système organisationnel lui-même, alors la réaction 
défensive sera importante. 

 

Notre communication vise à mieux comprendre quels sont les facteurs qui favorisent, ou ceux qui 
freinent, le ressenti en termes de performance individuelle et collective. Les initiateurs des réformes 
de type « nouvelle gestion publique » font une totale confiance aux nouveaux principes et outils de 
gestion pour augmenter l’efficience organisationnelle. Comme si les processus de gestion et les 
nouvelles philosophies de management portaient en eux les recettes du succès. Pour notre part, nous 
basant sur une tradition de recherche en sociologie des organisations, nous posons un point de vue 
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un brin différent. Nous pensons qu’il faut réintroduire des facteurs organisationnels dans l’analyse et 
que la performance individuelle et collective dépend aussi, voire surtout, d’éléments basiques tels 
que le (1) « sens du travail », la « motivation à l’égard du service public », (2) l’ambiance et le 
climat de travail, (3) les principes de pilotage et de conduite des organisations, de même que le (4) 
nouvel outillage de gestion. Nous avons donc développé un questionnaire, axé sur ces quatre 
dimensions, visant à mettre en exergue les déterminants de la performance individuelle et collective. 

 

De ce fait, notre article est découpé en quatre parties : la première est conceptuelle ou théorique et 
revient, de manière non exhaustive, sur les quatre dimensions intégrées dans notre questionnement 
empirique. La seconde est méthodologique puisque nous y exposons les méthodes, principalement 
statistiques, que nous avons déployées pour aborder notre terrain d’enquête. La troisième dresse les 
principaux constats de notre démarche empirique et de nos calculs statistiques et, finalement, la 
quatrième est conclusive et vise à apporter des pistes utiles pour une meilleure prise en compte des 
aspects « humains » dans le cours des réformes actuelles. 

2. Le cadre conceptuel 

2.1. Public service motivation 
Que ce soit dans le secteur privé ou dans le secteur public, la motivation des collaboratrices et 
collaborateurs s’avère un facteur central dans le succès économique, social et culturel d’une 
organisation productive. Les recherches menées ces dernières années montrent de façon très 
explicite qu’il existe des différences en ce qui a trait aux facteurs motivationnels dans les secteurs 
public et privé. Les aspects de motivation extrinsèque (salaires ; avantages sociaux et financiers, 
notamment) sont plus présents dans les entreprises privées, alors que les facteurs de motivation 
intrinsèque (sens du travail ; intérêt des tâches et responsabilités, notamment) sont considérés 
comme plus importants par les agents publics, sans pour autant que les facteurs de motivation 
extrinsèque ne soient complètement absents de leur préoccupation, bien entendu. Concernant les 
éléments motivationnels, des recherches novatrices ont démontré qu’il existait une spécificité 
importante du secteur public : l’existence d’une « motivation à l’égard du service public »1 qui 
serait, comme l’expression l’indique bien, propre aux organisations du secteur public.  

 

En effet, de nombreuses études, développées aux Etats-Unis et au Canada dès le début des années 
1990, puis en Europe dès la fin des années 1990, ont démontré que les individus exerçant au sein 
d’organisations du secteur public possèdent des bases motivationnelles parfois fort différentes de 
celles de leurs homologues travaillant dans des entreprises privées (Crewson, 1997; Perry, 1997; 
Naff & Crum, 1998; Brewer, Selden et al., 2000; Alonso & Lewis, 2001; Bright, 2005; Scott & 
Pandey, 2005; Cerase & Farinella, 2006; Steijn, 2006). Par ailleurs, des recherches empiriques ont 
pu établir que les individus optent pour un emploi dans le secteur public en fonction de critères 
particuliers, qui ont trait bien souvent à des éléments intrinsèques (volonté de travailler pour l’intérêt 
général ; implication personnelle pour le développement d’une politique publique particulière ; 
détermination à secourir les plus démunis). Ces différentes enquêtes empiriques ont donc mis à jour 
l’existence d’une « motivation à l’égard du service public » (ou « public service motivation » pour 
l’anglais), concept développé outre-Atlantique et faisant l’objet de nombreuses réflexions 

 
 
1 Traduction française du terme « public service motivation ». 
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académiques actuellement en Europe (notamment en Belgique, en France, aux Pays-Bas, en Italie, 
etc.).  

 

2.2. Climat social et pilotage 
D’autres dimensions organisationnelles peuvent avoir un impact sur la perception de la performance 
des agents publics. Un courant en management met l’accent sur l’importance des facteurs de 
pilotage des organisations comme moteurs ou freins des changements. Autrement dit, l’ambiance de 
travail, le leadership, les outils de diffusion de l’information également, ainsi que certaines 
caractéristiques organisationnelles (hiérarchie, prise de décision, autonomie, formalisme, etc.) 
pourraient jouer le rôle de moteurs ou d’inhibiteurs du changement. A cet égard, Mintzberg montrait 
déjà dans les années 1980 l’impact des caractéristiques organisationnelles sur la régulation et le 
fonctionnement des collectifs de travail (Mintzberg, 1982, 1987). De même, la capacité des 
organisations à proposer des lieux d’apprentissage est une condition au développement 
organisationnel, à son adaptation et, finalement à sa survie (Argyris, 1990, 1995; Argyris & Schön, 
1996; Argyris, 1999). Finalement, en sociologie des organisations de nombreux auteurs signalent 
que l’ambiance de travail (Kets de Vries, 1990; Kets de Vries, 2002; Duvillier, Genard et al., 2003; 
Pallez, 2003; Theophile, 2005), la culture interne (Sainsaulieu, 1987, 1990; Sainsaulieu, 1997), les 
règles formelles et informelles sont incontournables pour une bonne régulation des collectifs de 
travail (Reynaud & Reynaud, 1994; Reynaud, 1997, 1999). Les collectivités publiques, confrontées 
à l’évolution des besoins de la société et à une forte complexification des tâches, ont entamé depuis 
quelques années des réformes dans leur fonctionnement et leur organisation. Les nouveaux outils 
mis en place tentent d’orienter davantage les actions de l’Etat vers les besoins des citoyens, 
notamment par la mise en place d’instruments de gestion par les objectifs et par la performance 
(Castelnau, Daniel et al., 2001). 

 

Dans son fonctionnement traditionnel, le service public applique une logique des moyens. Il s’agit 
principalement de gérer les ressources à disposition, avec des procédures et dans un contexte 
organisationnel stable, souvent fermé et généralement basé sur une hiérarchie forte. Le système de 
contrôle est, dans ce type de fonctionnement, essentiellement axé sur le respect des règles à 
posteriori. Les nouveaux systèmes de pilotage, basés sur la gestion par objectifs, sont fondés sur la 
logique des résultats avec pour principal souci, l’efficacité des actions entreprises, et dans le cadre 
d’une organisation le plus souvent ouverte sur son environnement et en constante adaptation avec de 
larges délégations de compétences, des budgets globaux et des systèmes incitatifs (Rochet, 2003). 
Le système de contrôle est fondé principalement sur les résultats obtenus, notamment avec des 
indicateurs de performance. Les outils traditionnels ne répondent plus aux nécessités de l’adaptation 
stratégique des organisations (Lorino, 2001). 

 

Du reste, l’OCDE (OCDE, 2005) montre que l’administration s’est ouverte, que dans son souci 
d’amélioration de la performance elle s’est souvent tournée vers une gestion et une budgétisation 
orientée vers la performance avec l’adoption, pour les trois quart environ, de critères d’évaluation 
non-financiers. Cette évolution est en partie à l’origine de la maîtrise de la complexification 
croissante des problèmes que doit traiter le secteur public. Par ailleurs, on constate également 
certains effets qui ne correspondent pas toujours aux objectifs de changement qui étaient à l’origine 
des réformes. 
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Dans le cadre de notre enquête, nous avons voulu rapprocher ces éléments de pilotage et de climat 
social avec la performance ou du moins le « ressenti » de la performance du point de vue des 
salariés pour voir si l’instauration de certaines de ces variables organisationnelles favorise ou freine 
la performance des agents publics. Il est à noter que la littérature contemporaine portant sur les 
systèmes de pilotage et les tableaux de bord stratégiques insiste particulièrement sur les aspects 
humains, sur le capital « humain ». Dans le cadre de ces différents travaux (Hall, 1993; Brooking, 
1996; Roos & Edvinsson, 1997; Sveiby, 1997) des indicateurs liés aux compétences (savoirs et 
savoir-faire), aux attitudes (motivation, comportement et conduite), ainsi qu’à « l’agilité 
intellectuelle » (innovation, autonomie, créativité, etc.) sont intégrés dans les éléments de pilotage 
organisationnel. Ces considérations nous paraissent assez importantes et c’est pourquoi nous les 
avons intégré dans le cadre de notre questionnaire. Le climat social, le capital humain sont des 
éléments du pilotage organisationnel qui ont des impacts évidents sur la performance 
organisationnelle et individuelle, y compris lorsque l’on tente de mesurer le ressenti des acteurs sur 
ces sujets. 

 

2.3. Les outils de gestion de la mouvance « NGP » 
En suivant et en résumant la littérature consacrée au sujet, il est possible d’identifier trois principaux 
modèles de NGP (Ferlie, Ashburner et al., 1996; Mönks, 1998; Bolgiani, 2002) : 

 

Le modèle de l’efficience ou modèle du marché. C’est celui qui a émergé, dès le début des années 
1980, dans certains pays anglo-saxons notamment (Kelsey, 1997; White, 1999), et qui vise à rendre 
les organisations du secteur public plus efficientes en les comparant à leurs homologues du secteur 
privé. Dans ce modèle, les notions économiques de concurrence et de performance productive sont 
dominantes et les outils de gestion du secteur privé sont largement sollicités. 

 

Le modèle du downsizing, de la décentralisation et de la flexibilité. Ce modèle vise à séparer 
l’opérationnel du stratégique et à redistribuer les compétences décisionnelles aux niveaux les plus 
proches de la clientèle, ou du terrain. Le but principal est de permettre aux services administratifs de 
développer une gestion plus souple tout en garantissant une décentralisation des processus de 
décision (Emery & Giauque, 2001, 2003). 

 

Le modèle de la qualité ou de la recherche de l’excellence. Ce modèle s’appuie sur des mécanismes 
qui visent à modifier la culture organisationnelle pour qu'elle suscite des attitudes favorables à 
l’apprentissage et à l’amélioration continue (Hood, 1991; Pollitt, 1993; Bendell, Boulter et al., 
1994). On exige  ainsi des efforts pour satisfaire les usagers des services publics, rebaptisés 
« clients », notamment par le biais de certifications ISO ou d’enquêtes de satisfaction. 

 

Ces trois modèles doivent être considérés comme des idéaux-types car les pratiques réelles et les 
expériences de terrain font apparaître un « mélange » de ces différents objectifs plutôt qu’une 
distinction claire entre les uns et les autres. En effet, rares sont les mutations administratives qui 
n’appliquent qu’un seul des objectifs qui caractérisent les modèles. 
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Au-delà des différences entre les « modèles » de NGP, les réformes administratives entreprises dans 
les pays de l’OCDE mobilisent souvent les mêmes techniques et outils. Si certains de ceux-ci font 
actuellement débat – notamment pour savoir s’ils font partie ou non de l’instrumentation de gestion 
proposée par l’école de la NGP – il n’en reste pas moins que les similitudes sont plus importantes 
que ne le laisse supposer, a priori, l’existence des différents modèles présentés ci-dessus. Le tableau 
suivant recense les caractéristiques de la NGP les plus souvent évoquées et identifiées par différents 
auteurs; la colonne de droite du tableau concerne les attributs qui ont fait l’objet de débats pour 
savoir s'ils doivent être intégrés ou non dans la définition de la NGP. 

 

Tableau 1 – les caractéristiques principales de la NGP 
tableau inspiré de (Gruening, 2001) 

Caractéristiques largement évoquées de la 
NGP (identifiées par la majorité des 
scientifiques) 

Caractéristiques faisant l’objet d’un débat 

• Volonté de réaliser des coupes budgétaires 

• Plus grande responsabilité administrative 
visant une plus grande efficience productive

• Rapprochement du client 

• Décentralisation de la production 

• Planification et management stratégique 

• Introduction de la compétition et de la 
concurrence 

• Mesure de la performance 

• Changement des styles de management 

• Contracting out  

• Plus de flexibilité managériale (liberté de 
gestion) 

• Comptabilité analytique 

• Création d’incitations dans le management 
du personnel 

• Séparation du politique de l’administratif 

• Gestion financière plus stricte et précise 

• Utilisation plus importante des technologies 
de l’information 

• Privatisation partielle 

• Contraintes budgétaires 

• Régulation plus importante des 
organisations publiques 

• Rationalisation et restructuration de la 
hiérarchie administrative 

• Démocratisation et participation citoyenne 

• Rationalisation des procédures juridiques 

• Analyse et évaluation plus systématiques 
des politiques publiques 
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Les principes et les outils liés au management des organisations font souvent partie de la « boîte à 
outils » de la NGP. Les éléments qui posent le plus de difficultés – et qui ne figurent pas toujours 
dans la définition de la NGP – concernent surtout (colonne de droite ci-dessus) des questions liées 
au statut juridique des prestataires de services, à leur régulation éventuelle, à l’évaluation des 
politiques publiques et au rôle que peuvent jouer les citoyens, clients ou contribuables dans 
l'application des réformes. Ces principes, qui concernent des aspects plus « macro » de la gestion 
publique, sont tantôt intégrés dans la réflexion tantôt tout simplement évacués. Cela dépend en 
grande partie des options politiques prises par les pays engagés dans des réformes administratives. 
Pour les besoins de notre enquête de terrain, nous avons choisi de sélectionner un certain nombre de 
ces principes et outils de gestion pour en connaître l’état de mise en œuvre organisationnelle, du 
point de vue des acteurs bien entendu. Ceci nous a permis de voir si certains outils peuvent être en 
relation avec un ressenti positif ou négatif en matière de performance individuelle et collective (cf. 
questionnaire annexé). 

3. Méthodologie d’enquête 

Afin de mener à bien notre enquête de terrain, nous avons développé un questionnaire (voir annexe 
1) axé sur les notions de client, de « public service motivation », de pilotage, de climat social et de la 
perception de la performance. Les items proposés dans ce questionnaire sont issus des différentes 
lectures que nous avons effectuées concernant chacune de ces notions. Nous avons complété notre 
questionnaire en proposant quelques items « génériques » concernant la motivation et la satisfaction 
au travail ainsi que par une analyse des connaissances des salariés quant à la mise en œuvre ou non 
de certaines réformes typiques de la nouvelle gestion publique dans leur organisation respective. Les 
données quantitatives récoltées ont ensuite été traitées au moyen du logiciel statistique SPSS. 

 

Trois organisations publiques, ainsi qu’une association bénéficiant d’un contrat de prestations avec 
un canton ont accepté de diffuser ce questionnaire à leurs employés. Ne pouvant les nommer pour 
des questions de confidentialité, nous sommes toutefois en droit de dire que ces organisations sont : 
une administration municipale d’une cité de 15'000 habitants, une école supérieure de commerce, un 
institut universitaire ainsi qu’une association active dans la réinsertion professionnelle dans un grand 
canton suisse. Sur un total de plus de 200 questionnaires distribués, une centaine ont pu être traités. 

Dans un premier temps, nous avons procédé à une analyse des fréquences, ci-dessous exprimées en 
pourcentage, portant sur les questions en lien avec le ressenti des acteurs en termes de performances 
individuelle et organisationnelle. Comme vous pourrez le constater les répondants sont plutôt 
optimistes dans la mesure où une majorité d’entre eux estiment n’avoir pas ou peu de difficulté à 
réaliser leurs activités professionnelles et à répondre aux exigences de leur fonction et/ou tâches. 
Bien plus, une écrasante majorité de notre échantillon de recherche perçoit leur organisation comme 
étant performante, peu rigide et peu hiérarchisée et autorisant l’initiative individuelle tout en 
sollicitant la participation des employés. Des organisations à succès, serions-nous tentés de dire, tant 
la perception des répondants concernant leur performance individuelle et celle de leur organisation 
paraît bonne. Mais ce constat, pour intéressant qu’il puisse être pour les institutions concernées, ne 
dit pas encore grand-chose sur les raisons profondes qui permettent d’expliquer ces opinions 
positives. C’est en ce sens qu’il faut comprendre la deuxième partie du traitement statistique auquel 
nous nous sommes livrés. Nous avons donc procédé à des corrélations dans le but de dégager les 
variables qui peuvent influencer positivement, ou négativement, le perçu des acteurs en matière de 
performance individuelle et organisationnelle. 
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Mesurer le ressenti des acteurs concernant des sujets aussi complexes est évidemment un exercice 
très difficile et subjectif, mais nous avons pris le pari de faire confiance aux acteurs et à ce qu’ils 
souhaitent nous transmettre comme messages (Boltanski & Thévenot, 1991; Boltanski & Chiapello, 
1999). Par ailleurs, mesurer la performance individuelle et organisationnelle sans passer par les 
acteurs eux-mêmes est également difficile, même si cela paraît possible (Savall & Zardet, 2003), 
c’est pourquoi nous avons préféré passer par le « ressenti ». Nous n’avions tout simplement pas les 
données « brutes et tangibles » nécessaires, ni l’accès aux données du reste, pour faire autrement. 
C’est pourquoi nous avons développé des indicateurs nous permettant de mesurer le degré 
d’implication de notre échantillon (Thévenet, 2004), partant d’une hypothèse centrale selon laquelle 
le degré d’implication est un bon indicateur de la volonté de performer, de la part de groupes ou 
d’individus. Par ailleurs, des travaux insistent longuement sur le fait que les individus sont sensibles 
à la justice organisationnelle, à l’équité, aux injustices (Rawls, 1997; Greenberg, 2003; Thelen, 
2007) et que leur perception concernant ces sujets peuvent avoir des impacts sur leur implication et 
leur motivation, voire également sur leur performance. Mieux connaître leur perception en termes de 
climat social revient donc à mesurer si notre échantillon perçoit positivement le fonctionnement 
social de leur organisation ou non. Nous nous sommes efforcés de décliner des indicateurs 
concernant ces notions également. 

 

Nous avons donc croisé les variables de PSM (public service motivation), de climat social et de 
pilotage avec deux items principaux de notre questionnaire susceptibles de mesurer le degré de 
performance individuelle et collective ressentie par nos répondants2. Dans le prochain chapitre, nous 
développons donc ces différents résultats pour ensuite aborder une partie conclusive démontrant que 
ce ne sont pas prioritairement le contenu des réformes qui sont susceptibles de développer un 
sentiment d’efficience et d’efficacité dans les organisations publiques, mais des aspects symboliques 
et de pilotage organisationnel. 

 

Ceci dit, nous sommes parfaitement conscients des limites de notre enquête dans la mesure où les 
questionnaires nous confinent dans le « déclaratif », que nous sommes condamnés à prendre au 
sérieux les réponses des acteurs ayant participé à l’enquête. Nous menons actuellement des 
entretiens approfondis auprès d’un certain nombre d’agents publics qui vont nous permettre 
d’affiner la compréhension du sujet qui nous préoccupe. Il s’agit donc de prendre les résultats de ce 
travail comme étant à la fois incomplets (car n’ayant pas fait l’objet d’une vérification par 
entretiens) et intermédiaires. 

 

 
 
2 Cette mesure a été effectuée au moyen de deux items. Le premier portant sur le ressenti en termes de 
performance individuelle puisque notre échantillon était invité à répondre à la question : « J’ai confiance en 
ma capacité à réaliser avec efficience et efficacité les tâches qui me sont confiées dans le cadre de mon job 
actuel ». Le second visant à appréhender le ressenti en termes de performance organisationnelle grâce à la 
question suivante : « mon organisation peut être considérée comme performante ». 
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4. Résultats empiriques 

L’enquête de terrain a été réalisée auprès de 4 organisations publiques comptant plus de 200 salariés 
dont 107 nous ont retourné le questionnaire. Parmi les répondants, près de 50% des personnes 
étaient âgées de 31 à 40 ans et environ 12 % entraient dans la catégorie 50 à 65 ans. Les 16-25 ans 
ne représentaient que 4.7 %. 34 % des individus ayant répondu à l’enquête sont des femmes. 

40% des personnes interrogées avaient accompli une formation de niveau tertiaire et 34% avaient 
une formation professionnelle de base. Près de 25% occupent une fonction de cadre, cadre supérieur 
ou chef de service, alors que près de 75% exercent une fonction d’employé (dont 2% de stagiaires). 
Plus de 40% affirment avoir des responsabilités hiérarchiques. Plus de 52% travaillent dans leur 
organisation depuis moins de 6 ans et environ 12% des personnes interrogées ont une ancienneté 
supérieure à 20 ans. Plus de 60 % d’entre eux exerçaient une activité à plein temps.  

 

4.1. Quelques fréquences concernant la perception en matière de performance 
Plus de 65 % des répondants s’estiment confiant en leur capacité à réaliser avec efficience et 
efficacité les tâches qui leur sont confiées. Près de 30 % sont « plutôt d’accord » avec cette 
affirmation. Seulement 4.7 %  (« pas du tout d’accord » et « pas d’accord ») pensent ne pas avoir 
confiance en leur capacité pour réaliser leurs tâches. 

Plus de 95 % des individus (« plutôt d’accord » et « tout à fait d’accord ») ayant répondu à l’enquête 
disent pouvoir réaliser le travail que l’organisation attend d’eux. 

74.7 % des personnes interrogées se trouvent être suffisamment préparées pour satisfaire aux 
exigences qui incombent à leur travail. Elles affirment, à plus de 80 %,  pouvoir réaliser leur travail 
dans le temps prévu à cet effet. 

43.9%

40.2%

31.8%

39.3%

30.8%

40.2%

13.1%

46.7%

36.4%

29.9%

35.8%

10.3%

8.4%

50.5%

14.0%

11.2%

65.4%

59.4%

7.5%

6.5%

31.8%

2.8%

7.5%

2.8%

1.9%

2.8%

1.9%

2.8%
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J’ai confiance en ma capacité à réaliser avec
eff icience et eff icacité les tâches qui me sont

confiées dans le cadre de mon job actuel

Je peux réaliser le travail qu’on attend de moi

Je ne suis pas assez bien préparé(e) pour satisfaire
à toutes les exigences de mon travail

Je ne peux pas réaliser mon travail dans les temps
prévus malgré tous mes efforts

Mon organisation peut être considérée comme
performante

Mon organisation est trop rigide

Le fonctionnement de mon organisation ne m’incite
pas à prendre des initiat ives

pas du tout d'accord pas d'accord plutôt d'accord tout à fait d'accord
 

82.3 % des répondants jugent leur organisation comme étant performante. Seulement 2.8 % des 
individus pensent radicalement le contraire (« pas du tout d’accord »). 
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78.5 % des salariés ne trouvent pas que leur organisation soit trop rigide. Ils sont 16.8 % à la 
considérer ainsi. 

75.7 % des individus estiment que le fonctionnement de leur organisation les incite à prendre des 
initiatives. 18.7 % trouvent que le fonctionnement de leur entreprise les brime dans la prise 
d’initiative. 

 

4.2. Les principales corrélations 
Au niveau du ressenti en termes de performance individuelle 
Si l’on s’occupe prioritairement du ressenti des acteurs en matière de performance, on peut constater 
une première série de corrélations extrêmement révélatrices. C’est ainsi qu’il est possible de relever 
que certains aspects du « public service motivation » se trouvent en relation étroite avec une 
perception positive de la performance individuelle. De sorte que plus nos répondants « considère 
que le service public est un devoir personnel », plus ils estiment « qu’un service public fort et 
efficace est important à leurs yeux » et qu’ils « souhaitent apporter leur contribution au bien-être de 
la société » et que, de plus, ils pensent que « travailler dans l’administration publique leur permet de 
contribuer à l’intérêt général » et plus ils se montrent confiant en leur capacité à réaliser avec 
efficience et efficacité les tâches qui leur sont confiées dans le cadre de leur job. Nous pouvons donc 
constater un lien de dépendance mutuelle entre ces différentes variables, sans pour autant en 
déterminer le sens exact. Cependant, une première analyse permet de montrer qu’en matière de 
performance individuelle, le sens des activités exercées, autrement dit le symbolique, occupe une 
place tout à fait importante. Les répondants à notre enquête sont d’autant plus confiants en leur 
capacité à réaliser leurs activités professionnelles avec efficience et efficacité qu’ils considèrent leur 
secteur d’intervention, précisément le secteur public, comme porteur de sens, de motivation et de 
satisfaction. 

 

Un autre facteur extrêmement important intervient dans le ressenti des acteurs en matière de 
performance individuelle. Il s’agit de la possibilité qui leur ait faite de bien comprendre leur rôle 
dans le cadre de leur organisation et dans le cadre plus global des objectifs qui sont assignés à leur 
organisation. Une bonne compréhension de l’ensemble du fonctionnement organisationnel, de leurs 
rôle et tâches, de même que la capacité de faire le lien entre rôle personnel et objectifs 
organisationnels constituent donc des éléments fortement corrélés avec le sentiment de performance 
individuelle. Relevons également que plus les répondants estiment perdre de vue l’essentiel de leurs 
activités du fait des nombreuses contraintes administratives qui pèsent sur eux et moins le sentiment 
de performance individuelle est important, et ceci de manière très logique. En effet, les contraintes 
administratives peuvent contribuer à rendre les responsabilités de chacun plus opaques, moins 
claires, plus lourdes également, moins motivantes et satisfaisantes en tous les cas. 

 

D’autres corrélations importantes peuvent également être repérées avec les thèmes de la 
participation dans la prise de décision, l’autonomie des collaboratrices et collaborateurs et la 
perception des conséquences des décisions et activités individuelles. Dit autrement, plus les 
répondants estiment que leur organisation d’appartenance favorise leur autonomie de décision, leur 
participation dans le processus de prise de décision et plus ils estiment avoir les moyens de 
percevoir les conséquences de leurs décisions et de leurs activités dans le cadre de leur organisation 
et plus ils développent un ressenti positif en termes de performance. Ici, il s’agit plus 
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particulièrement de facteurs de pilotage organisationnel. Les organisations plus participatives, 
favorisant l’autonomie de leurs salarié(e)s sont susceptibles de provoquer chez ceux-ci un sentiment 
positif de performance. Encore qu’il est important de souligner que les relations mises en exergue 
ici, tout comme la totalité des relations développées dans cet article, sont mutuelles et non causales. 
Ce qui signifie que le ressenti en termes de performance individuelle peut également avoir un impact 
sur la perception organisationnelle positive des collaboratrices et collaborateurs. 

 

Notons, finalement, et de façon tout à fait logique, que plus le ressenti des répondants en matière de 
performance est positif, plus ceux-ci se montrent motivés par leur travail, développant même du 
plaisir à l’effectuer. Schématiquement, voici comment nous pouvons donc définir les liens de 
corrélation que nous venons d’expliciter. A noter que dans une enquête précédente (Giauque et al., 
2006), nous avons pu établir que le « public service motivation », la transparence, l’autonomie et la 
participation de même que la compréhension de son rôle dans l’organisation ont une relation de 
corrélation (réciproque toujours) avec les aspects de motivation et de satisfaction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Performance individuelle

Public Service Motivation

Motivation

Satisfaction
Compréhension de son 
rôle dans l’organisation

Transparence

Autonomie

Participation

Performance individuelle

 

 

Au niveau du ressenti concernant la performance organisationnelle ou collective 
En ce qui concerne le ressenti des répondants en lien avec la performance organisationnelle, nous 
pouvons dire que les résultats sont assez similaires que ceux qui viennent d’être présentés dans le 
cadre de la performance individuelle. Les aspects de « public service motivation » mentionnés 
précédents sont corrélés avec le ressenti en termes de performance collective, ce qui signifie que le 
fait de travailler pour « l’intérêt général », pour le « bien-être collectif » est également un facteur 
important pour le développement du ressenti positif en termes de performance organisationnelle. 
Notons une fois de plus que les items du « public service motivation » ont montré une forte 
corrélation avec ceux qui ont trait à la motivation, au plaisir du travail et à la satisfaction des 
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collaboratrices et collaborateurs. Ceci peut probablement expliquer pourquoi ils ont également un 
impact sur le ressenti en matière de performance collective dans la mesure où des individus motivés 
et satisfaits sont également bien souvent des individus qui se montrent plus confiants et plus positifs 
envers le fonctionnement de leur organisation. En tous les cas, il faut souligner le rôle moteur et 
central de la motivation de type symbolique, où ce sont les activités publiques qui font sens, sur le 
ressenti en matière de performance, qu’elle soit individuelle ou organisationnelle du reste. 

 

La compréhension du rôle et des activités est également corrélée positivement avec la performance 
organisationnelle. Nous ne développerons pas plus avant cet aspect dans la mesure où nous l’avons 
d’ores et déjà explicité auparavant dans le cadre du ressenti en termes de performance individuelle. 
Toutefois, soulignons que des éléments d’ambiance et de rigidité organisationnelle peuvent jouer 
négativement sur le sentiment de performance organisationnelle. De sorte que plus les répondants 
estiment que l’ambiance de travail n’est pas bonne et plus ils considèrent leur organisation comme 
rigide est moins ils considèrent leur organisation comme performante. 

 

Finalement, les organisations favorisant la prise de parole, la participation et l’autonomie sont 
également considérées comme performantes. La performance collective se nourrit donc également 
d’aspects de pilotage organisationnel basiques. Il faut souligner, par ailleurs, que le partage des 
valeurs et de la vision prônées par les supérieurs hiérarchiques est perçu comme un élément 
favorisant le ressenti positif de la performance collective, tout comme le fait que l’organisation soit 
apprenante, dans la mesure où les erreurs commises ne sont pas imputées aux individus mais servent 
plutôt à perfectionner le système de gestion. Par ailleurs, il n’est pas non plus très étonnant de 
pouvoir observer dans notre échantillon des corrélations très importantes entre le sentiment de 
performance collective, la motivation et le plaisir au travail. Le schéma ci-dessous résume les 
facteurs corrélés avec le sentiment de performance organisationnelle : 
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Performance collective 

Public Service Motivation 

Motivation 
Satisfaction 

Compréhension de son 
rôle dans l’organisation 

Performance collective 

 
Organisation apprenante 

 
 

 

Des caractéristiques individuelles neutres 
Suite aux corrélations présentées ci-dessus, il paraît légitime de se demander si des caractéristiques 
individuelles peuvent influencer le ressenti en matière de performance individuelle et collective. 
Après les calculs de corrélation, la constatation est simple : ni l’âge, ni le genre, ni la formation, ni 
l’état civil, ni la fonction exercée au sein de l’organisation, ni le taux d’activité des répondants ont 
une relation significative avec le ressenti, qu’il soit positif ou négatif du reste, en termes de 
performance individuelle et collective. En tous les cas dans le cadre de l’échantillon à partir duquel 
nous avons mené notre investigation les caractéristiques individuelles s’avèrent neutres. 

 

La certification qualité comme outil favorisant le ressenti en termes de performance individuelle 
et collective 
Concernant les nouveaux principes et outils de nouvelle gestion publique que nous avons proposé 
aux répondants, un seul d’entre eux semble agir sur le ressenti positif en termes de performance 
individuelle et collective : il s’agit de la certification qualité, qui n’est du reste pas typique de la 
nouvelle gestion publique. Tous les autres outils ou principes de management n’ont pas de relations 
significatives avec les aspects de performance. Il faut relativiser ces résultats en indiquant que nos 
répondants n’ont pas toujours été à l’aise pour répondre à cette partie du questionnaire, soit par 
méconnaissance des réformes entreprises par leur organisation, soit parce que le libellé des 
propositions du questionnaire ne leur ont pas vraiment parlé. Quoi qu’il en soit, il faut être prudent 
dans l’interprétation des données récoltées. En tous les cas, force est toutefois de constater que ces 
nouveaux outils de gestion ne sont pas considérés comme moteurs de la performance individuelle et 
collective. Notre recherche indique qu’ils n’ont pas une influence centrale et déterminante sur le 
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ressenti des acteurs en matière de performance individuelle et collective et qu’ils ne peuvent pas être 
considérés, en l’état de notre recherche, comme des moteurs de performance. 
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5. Conclusions et recommandations 

Même s’il faut bien entendu prendre les résultats présentés ci-dessus avec précaution, étant donné 
l’échantillon limité sur lequel porte notre investigation, ils sont toutefois extrêmement intéressants et 
ce à plus d’un titre. Tout d’abord, notre recherche tend à démontrer que les initiateurs des réformes 
sont souvent bien trop optimistes quant à l’impact réel des nouveaux outils de gestion mis en œuvre 
sur les collaboratrices et collaborateurs. Ceux-ci sont bien plus sensibles aux aspects de gestion des 
ressources humaines, d’ambiance de travail, de pilotage organisationnel et au sens de leurs activités. 
Ce qui veut dire que les outils de gestion ne sont pas « responsables » des problèmes évoqués, mais 
que c’est avant tout le processus d’ingénierie qui supporte leur implantation qui est problématique. 
Le ressenti en matière de performance individuelle et collective dépend donc de facteurs plus 
prosaïquement internes que véritablement externes. Rien ne sert donc de construire « des usines à 
gaz » pour initier ou conduire un changement organisationnel mieux vaut trouver des moyens plus 
« doux » et propres au fonctionnement organisationnel. En tous les cas, cette étude démontre, s’il en 
était encore besoin, qu’il n’existe pas de « one best way » des réformes et que la performance 
individuelle ou organisationnelle, analysée dans le présent article par le truchement du ressenti des 
répondants à notre enquête par questionnaire, dépend bien plus d’éléments symboliques, de pilotage 
organisationnel, de démocratie participative, de création d’espace d’autonomie et de valeurs, que 
des principes et outils de gestion émargeant de la philosophie managériale. 

 

Cette constatation est par ailleurs consolidée par des recherches empiriques récentes réalisées par 
des étudiants et supervisées par nos soins dans le cadre de leur travail de diplôme. Le premier de ces 
travaux avait pour objectif d’analyser la perception des agents publics des cantons de Fribourg et du 
Valais (Théodoloz, 2007) concernant les réformes de nouvelle gestion publique entreprises dans 
certains services administratifs. Les résultats obtenus sont tout à fait évocateurs. Ainsi on peut 
découvrir, par exemple, que les répondants estiment que l’introduction d’un contrat de prestations 
n’a, pour le cas de Fribourg, aucun impact sur la performance organisationnelle voire, pour le cas 
valaisan, un impact négatif. Bien plus, les agents publics qui estiment que les prestations fournies 
par leur organisation sont de qualité sont défavorables à l’introduction de réformes managériales, 
susceptibles de porter préjudice à l’organisation (résultat obtenu dans les services valaisans). Quant 
à la deuxième étude (Micheloud, 2007), elle avait pour objectif d’identifier les moteurs et freins de 
l’innovation dans le secteur public. Les résultats obtenus corroborent les résultats de notre propre 
étude puisque l’auteur démontre que les facteurs clés qui encouragent l’innovation dans les 
organisations publiques étudiées (dans le canton du Valais principalement) sont en lien avec la 
dimension « pilotage » des organisations (l’autonomie dans le travail ; la possibilité de participer au 
processus décisionnel ; ou encore la qualité et la transparence des informations qui sont transmises 
au sein de l’organisation). 

 

Il existe donc un faisceau d’indices sérieux qui donne à penser que le succès des réformes et, par 
conséquent, la performance individuelle et collective dépendent bien d’aspects de conduite et 
pilotage des organisations et que les outils de gestion, en tant que tels, n’ont que peu d’impacts 
directs (voire des impacts négatifs si l’on en croit les résultats du travail de recherche de Théodoloz, 
rapidement présenté auparavant). Par conséquent, si l’on suit la logique des pistes ouvertes par ces 
différentes enquêtes, nous sommes bien obligés d’admettre que les facteurs de succès et de 
performance sont avant tout en relation avec la dimension humaine des organisation, le pilotage et la 
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conduite. Dès lors, il est possible d’esquisser une première recommandation qui, somme toute, 
tombe sous le sens : favoriser la participation et aménager des plages d’autonomie dans les 
processus de prise de décision sont des principes porteurs si l’on souhaite développer à la fois la 
motivation et la performance des collaboratrices et collaborateurs. Une deuxième piste consiste à ne 
pas oublier que les êtres humains ont besoin de sens pour travailler, collaborer, s’engager et, 
finalement, performer. Réformer l’administration publique en proposant des outils de gestion 
provenant du privé comme fin est donc une attitude risquée, voire franchement contre-productive. 
Notre enquête démontre que la motivation à l’égard du service public (le fameux public service 
motivation) constitue un moteur puissant de la performance individuelle et collective. C’est 
pourquoi les changements doivent être conçus afin de renforcer ce sentiment d’attachement, non le 
détruire. Les deux pistes évoquées précédemment renforcent le besoin d’impliquer l’être humain (les 
ressources humaines diront les spécialistes de management) dans la conception puis la mise en 
œuvre des mutations administratives, non pas uniquement en fin de processus, comme il est encore 
trop souvent possible de le constater dans le cadre des transformations étatiques actuelles (Giauque 
& Caron, 2003; Caron & Giauque, 2005, 2006), mais en amont des réformes. 

 

Concluons toutefois sur le renouvellement d’une mise en garde que nous avons faite maintes fois 
dans cette communication. Notre recherche empirique porte sur un échantillon restreint et sur des 
contextes organisationnels bien particuliers. Il est toujours difficile, dès lors, de généraliser les 
résultats en estimant que ceux-ci constituent la « réalité » du monde administratif suisse en 
mutation. Notre ambition est plus modeste et vise à réfléchir aux conditions, toujours locales et 
contextualisées, qui permettent le développement de la performance individuelle et collective 
(puisque c’est le but de tout changement, a priori du moins). Nos résultats sont intéressants à plus 
d’un titre dans la mesure où ils montrent bien que ce ne sont pas les outils de gestion qui influencent 
le plus la perception en matière de performance individuelle et collective mais bien le pilotage 
organisationnel, l’ambiance de travail et le sens que peuvent revêtir les activités professionnelles 
pour nos répondants. 
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Annexe 1 : le questionnaire utilisé 

Caractéristiques individuelles : 

• Age  
16-25  □   36-40  □   51-55       □ 

26-30  □   41-45  □   56-60       □ 

31-35  □   46-50  □   61-65       □ 

 

• Genre 
Femme □ 

Homme □ 

 

• Formation  
 

Merci de cocher la ou les cases correspondante(s) 

    

 technique 
ingénierie 

Santé/social/p
olitique/ 
psychologie 

culture  arts économie autre 

Apprentissage / CFC      

Maturité ou équivalent      

Université, HES ou 
équivalent       

Autre       

Sans formation      

           

• Etat civil 
marié(e) □ célibataire □     divorcé(e) □    veuf (ve) □ 

 

• Fonction dans l’organisation                   Ancienneté dans le service             
Auxiliaire   □       Moins de 2 ans    □ 

Employé(e)   □       Entre 2 et 5 ans    □ 

Cadre     □       Entre 6 et 10 ans    □ 
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Cadre supérieur  □       Plus de 10 ans    □ 

Chef (fe) de service  □       Plus de 20 ans    □ 

Autre : _________________________  Plus de 30 ans    □ 

  

 

 

• Avez-vous des responsabilités hiérarchiques ?  
Oui  □   

Non  □ 

 

Si oui, combien de personnes dépendent de vous ? 

Réponse : ____________ 

 

• Quel est votre taux d’activité au sein de votre organisation ?  
 

10 %  □   50 %  □   80 %      □ 

20 %  □   60 %  □   90 %      □ 

30 %  □   70 %  □   100 %      □ 

40 %  □   Autre : __________ 

 

Items : 
 

Les items sont mesurés sur une échelle à 5 points où : 

NC = "cette question ne me concerne pas" 

1 = "pas du tout d'accord"  

2 = "pas d’accord" 

3 = "plutôt d’accord" 

4 = "tout à fait d'accord"  

 

Veuillez, svp, indiquer dans la dernière colonne, si vous considérez que l’item est important ou 
pas important. Cochez la case correspondante. 
 

Items NC 1 2 3 4 
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Items NC 1 2 3 4 

La politique ne m’intéresse pas      

La définition et la mise en œuvre de 
programmes d’action publique ne m’intéressent 
pas 

     

Mon travail est intéressant avant tout parce 
qu’il a un lien avec des décisions politiques 

     

Je considère que le service public est un devoir 
personnel 

     

Un service public fort et efficace est très 
important pour moi 

     

Je préférerais voir des agents publics réaliser 
des choses qui sont les plus efficaces pour la 
société même si cela n’est pas dans mon intérêt 
personnel 

     

Je souhaite apporter ma contribution au bien-
être de la société 

     

Travailler dans l’administration publique me 
permet de contribuer à l’intérêt général 

     

A mes yeux, il est important que je puisse 
réaliser une carrière dans l’administration 
publique 

     

Mon organisation est structurée de façon très 
hiérarchique 

     

Le fonctionnement de mon organisation est 
fondé sur le respect strict des procédures et des 
voies hiérarchiques 

     

J’ai confiance en ma capacité à réaliser avec 
efficience et efficacité les tâches qui me sont 
confiées dans le cadre de mon job actuel 

     

Je peux réaliser le travail qu’on attend de moi      

Je ne suis pas assez bien préparé(e) pour 
satisfaire à toutes les exigences de mon travail 

     

Je ne peux pas réaliser mon travail dans les 
temps prévus malgré tous mes efforts 

     

Mon organisation peut être considérée comme 
performante 

     

Mon organisation est trop rigide      
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Items NC 1 2 3 4 

Le fonctionnement de mon organisation ne 
m’incite pas à prendre des initiatives 

     

L’ambiance de travail n’est pas assez bonne      

Je perds de vue l’essentiel du fait des 
nombreuses contraintes administratives 

     

Je ne comprends pas mon rôle au sein de mon 
organisation 

     

Je ne comprends pas mon rôle dans le cadre des 
objectifs assignés à mon organisation 

     

Je suis motivé(e) par mon travail      

J’ai du plaisir à effectuer mon travail      

Je ne suis pas satisfait(e) de mon travail      

 
 

Merci d’indiquer le degré de changement de votre propre organisation concernant les différents 
éléments suivants durant les quatre dernières années : (1 = pas de changement ; 4 = changement 
totalement mis en œuvre). NC = "cette question ne me concerne pas" 

Veuillez, svp, indiquer dans la dernière colonne, si vous considérez que l’élément est important 
ou pas important. Cochez la case correspondante. 
 

Items NC 1 2 3 4 

Séparation plus claire entre tâches stratégiques 
et tâches opérationnelles 

     

Délégation des compétences du politique vers 
l'administration 

     

Enveloppes budgétaires      

Définition des produits      

Contrats/mandats de prestations      

Partenariats public/privé      

Indicateurs de performance      

Controlling / nouveau système de pilotage      

Administration électronique      

Certification qualité      
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Items NC 1 2 3 4 

Orientation client      

 

 

• Comment, dans votre organisation, appelle-t-on couramment les bénéficiaires de vos 
prestations ou services ? 

o Usagers 

o Clients 

o Citoyens 

o Autre : __________________________ 

 

• Dans votre organisation distingue-t-on ces différentes notions ? 
□  Oui 

□  Non 

 

 

Les items sont mesurés sur une échelle à 5 points où : 

NC = "cette question ne me concerne pas" 

1 = "pas du tout d'accord"  

2 = "pas d’accord" 

3 = "plutôt d’accord" 

4 = "tout à fait d'accord" 

 

Veuillez, svp, indiquer dans la dernière colonne, si vous considérez que l’item est important ou 
pas important. Cochez la case correspondante. 

 

Items NC 1 2 3 4 

La notion de client ne peut pas s’appliquer au 
service public 

     

Cette notion de client correspond plus à un 
discours qu’à une réalité 

     

Il est difficile, dans le cadre de mon travail, de 
réaliser une approche client 

     

La notion de client n’est pas adaptée à      
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Items NC 1 2 3 4 
l’organisation dans laquelle je travaille 

La satisfaction des clients est mesurée dans le 
cadre de mon organisation 

     

L’information qui m’est transmise dans mon 
organisation répond à mes besoins 
professionnels 

     

L’information transmise est de qualité      

La quantité d’information transmise est 
adéquate à mes besoins professionnels 

     

Je suis parfaitement informé des objectifs et 
indicateurs de performance et d’évaluation 
permettant de juger les résultats de mon 
organisation 

     

Les offres et les conditions de formation 
continue dont je dispose grâce à mon 
organisation me satisfont pleinement 

     

Mon organisation favorise la participation dans 
la prise de décision 

     

Les prestations réalisées dans mon organisation 
sont de très haute qualité 

     

Je partage la vision et les valeurs prônées par 
mes supérieurs hiérarchiques 

     

Mes collègues et moi partageons la même 
vision de nos missions 

     

Mon organisation soutient et favorise 
l’autonomie de décision de ses collaborateurs 

     

Les erreurs, dans mon organisation ne sont pas 
imputées aux individus mais servent à 
perfectionner le système de gestion 

     

Je perçois facilement les conséquences de mes 
décisions et de mes activités dans le cadre de 
mon organisation 

     

 
 

 

Commentaires : 
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________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________ 

 

 

 

 

Merci beaucoup pour votre précieuse collaboration ! 
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